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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-135245

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-135245

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville de MarseilleNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. VECCIANI CecileCorrespondant :  , Responsable administrative et financière

Quai du port  Adresse :  , 13233 Marseille

Section 2 - Description du marché

Conservation et destruction d'archives intermédiaires de la Ville de Marseille.Objet du marché : 

Section 3 - Caractéristiques du marché

Conservation et destruction d'archives intermédiaires de la Ville de Caractéristiques principales : 
Marseille.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

48 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Pas de cautionnement, ni de garantie demandés au titre des Cautionnement et garanties exigés : 
articles R2191-32 à 42 du Code de la commande publique.
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Le marché est financé par ressources budgétaires propres. Les règlements seront réglementent : 
effectués par virement bancaire dans un délai de 30 jours. La référence du ou des comptes bancaires 
où les paiements devront être effectués, doit être précisée dans l'acte d'engagement. Le marché est à 
prix unitaire. Le marché est conclu à prix révisables.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Les opérateurs économiques peuvent se porter candidats individuellement ou sous forme de services : 
de groupement solidaire ou de groupement conjoint. Ils ne peuvent modifier la composition de leur 
groupement entre la date de remise des candidatures et la date de signature du marché. L'entreprise 
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mandataire d'un groupement ne pourra représenter, en cette qualité, plus d'un groupement pour un 
même marché. Forme juridique que devra revêtir le groupement attributaire: aucune forme de 
groupement, conjoint ou solidaire, n'est exigé après attribution du marché.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
En matière de fournitures et services, une description de l'équipement technique, des mesures 
employées par l'opérateur économique pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de 
recherche de son entreprise
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat : -L'agrément ministériel ou en cours de validité 
délivré au candidat par le ministère de la Culture et de la communication, prévu au code du 
patrimoine (article L212-4, II et III), pour la conservation d'archives publiques courantes et 
intermédiaires, sur support papier. Pour cet agrément ministériel, il est demandé aux candidats 
qui n'auraient pas de document, une preuve par tout moyen approprié qu'une demande a bien 
été déposée afin d'obtenir ce document. Dans ce cas, il ne sera exigible qu'à l'attribution du 
marché.
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
Formulaire DC 4, Déclaration de sous-traitance (disponible à l'adresse suivante : http://www.
economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat-dc1-dc2-dc3-dc4)
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté
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Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

30/12/2024 à 16:00Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

24_2953Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Pour télécharger le dossier de consultation des entreprises et Renseignements complémentaires : 

remettre son pli sous forme dématérialisée, utiliser la plate forme adresse internet:
marchespublics@mairie-marseille.fr Mode de transmission des candidatures et offres: remise 
obligatoirement dématérialisée sur le profil acheteur ci-dessus, aucun autre mode de transmission 
accepté.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://mpe.mairie-marseille.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=518873&orgAcronyme=a2z

02/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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